
Associations

Appel à projets
2023*

Valorisez vos initiatives
en faveur du partage
de la connaissance.

Clôture des inscriptions : 31 mars 2023
*Réservé aux associations d’intérêt général et à but non lucratif

Vous avez un projet 
original et innovant 
favorisant le partage 
de la connaissance ? 
Postulez au Prix 
Edmond Proust 2023.

Pour participer : téléchargez 
le dossier de candidature sur le site 
du Fonds MAIF pour l’Éducation



Fonds MAIF pour l’Éducation - Fonds de dotation régi par la loi du 4 août 2008.
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Calendrier  

  Du 23 janvier au 31 mars 2023  
appel à candidatures - réception des dossiers.

  Du 12 juin au 30 juin 2023  
délibération des jurys académiques.

  Du 4 septembre au 6 octobre 2023  
remises des prix aux lauréats académiques.

  Fin septembre 2023  
délibération du jury national.

  Fin novembre 2023  
remise du prix Edmond Proust.

L’appel à projets 2023
Il est destiné aux associations ou organismes à but non lucratif éligibles  
au régime de mécénat.

L’appel à projets 2023 récompensera, dans un premier temps, les projets 
académiques les plus innovants et originaux :
  29 dotations académiques de 1 500 € chacune.

Trois d’entre eux seront ensuite primés au niveau national :
  5 000 € pour le prix Edmond Proust,
  3 000 € pour le deuxième prix,
  2 000 € pour le troisième prix.

Dossier de candidature
Pour participer, téléchargez le dossier de candidature sur le site 
du Fonds MAIF pour l’Éducation (https://entreprise.maif.fr/engagements/
education-prevention/fonds-maif-pour-leducation) et retournez-le 
par courrier postal à :

 Fonds MAIF pour l’Éducation
 Appel à projets 2023
 200, avenue Salvador Allende
 79000 NIORT

Date limite d’envoi des dossiers
31 mars 2023


